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RENFORCEMENT DE LA SECURITE ET DE LA COOPERATION DANS LA
REGION DE LA MEDITERRANEE

Lettre datée du 30 juin 1992, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent du Portugal auprès de l'Organisation

des Nations Unies

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'une déclaration
du Conseil européen relative aux relations entre l'Europe et le Maghreb,
publiée à Lisbonne le 25 juin 1992 (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document officiel de l'Assemblée
générale, au titre du point 67 de la liste préliminaire.

L'Ambassadeur l

Représentant permanent du Portugal
auprès de l'Organisation des
Nations Unies

(Signé) Fernando REINO
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ANNEXE

Déclaration du Conseil européen relative aux relations entre
l'Europe et le Maghreb, publiée à Lisbonne le 25 juin 1992

Le Conseil européen réaffirme sa solidarité avec les pays du Maghreb et
sa ferme détermination de poursuivre sa politique générale en faveur de la
stabilité et de la prospérité de la région de la Méditerranée, en se fondant
sur un principe de partenariat.

La Communauté économique européenne et ses Etats membres considèrent ql1e
leurs relations avec les pays du Maghreb doivent avoir pour base un
attachement commun aux objectifs suivants

a)
Nations
Nations

Respect du droit international, des principes de la Charte des
Unies et des résolutions du Conseil de sécurité de l'Organisation des
Unies;

b) Respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les
domaines politique, économique, social et culturel et respect des valeurs
démocratiques, concrétisées par des élections libres et régulières;

c) Mise en place de systèmes institutionnels démocratiques,
garantissant le pluralisme, la participation réelle des citoyens à la vie de
leur pays et le respect des droits des minorités;

d) Tolérance et coexistence entre les cultures et les religions; le
dialogue politique entre la Communauté et ses Etats membres et les pays du
Maghreb devrait permettre un échange régulier d'informations et intensifier
les consultations réciproques sur des questions de politique et de sécurité.
A ce sujet, la Communauté et ses Etats membres espèrent que ce dialogue verra
intervenir, le plus tôt possible, des représentants élus et des partenaires
sociaux. La Communauté et ses Etats membres sont en outre prêts à poursuivre,
en temps opportun, le dialogue engagé avec l'Union du Maghreb arabe.

Dans le domaine économique, le Conseil européen continuera à favoriser le
développement harmonieux de la région du Maghreb, qui doit déboucher sur son
intégration économique, l'introduction de véritables économies de marché et la
modernisation des systèmes économiques.

A cet égard, le Conseil européen, gardant présentes à l'esprit les
possihilités d'action déjà décidées dans le contexte de la Politique
méditerranéenne rénovée, à laquelle la Communauté reste entièrement acquise,
estime qu'un véritable partenariat Europe-Maghreb devrait encourager la
poursuite des réformes économiques et faire progresser considérablement
l'investissement privé et plus particulièrement les opérations conjointes de
sociétés européennes et maghrébines, en vue de promouvoir des activités
génératrices d'emploi.

Le Conseil européen déclare que la Communauté est prête à participer
pleinement à cette entreprise, notamment par la coopération financière,
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surtout dans le riontexte de la Politique m~diterran6enne r'nov6e, la promotion
des investissements, l'intensification de la coopération technique dans tous
les domaines d'intérêt commun et finalement la création, par phases
successives, d'une zone de libre-~change. Le Conseil européen note que des
pourparlers ont d6jà permis d'aborder cette approche avec le Maroc et espère
qu'il sera possible de progresser rapidement dans cette voie. Il propose
qu'une démarche analogue soit adoptée à l'égard des autres pays de la région.

Dans le domaine social, le Conseil europ6en estime qu'il convient
d'examiner en priorit6 les problèmes soulevés des deux côtés de la
Méditerranée par :

a) Les migrations et les conditions de vie et de travail des
communaut6s migrantes;

b) Les d6séquilibres démographiques et les disparités économiques et
sociales qui en résultent.

Dans le domaine culturel, le Conseil européen estime qu'une
multiplication des échanges, notamment de jeunes, d'étudiants et de personnel
universitaires, d'hommes de science et de représentants des médias sont
indispensables à une meilleure connaissance et une compréhension réciproque
des peuples et des cultures d'Europe et du Maghreb.

En contribuant à la réalisation progressive de ces objectifs, notamment
celui du partenariat, le Conseil europ'en montre qu'il est fermement décidé à
faire en sorte que les relations entre l'Europe et le Maghreb soient, par leur
ampleur et leur intensité, à la mesure des liens forgés par la géographie et
par l'histoire.
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